
Résultats des mesures semi continues

Les éléments contrôlés selon l’arrêté 
ministériel du 20/09/2002

Période de prélèvement Résultats des prélèvements

Dioxines et  Furanes

Seuil réglementaire 
< 0,1 ng – I-TEQ/Nm3

À partir du 12/10/2012
Ligne 1

ng – I-TEQ/Nm3
Ligne 2 

ng – I-TEQ/Nm3

Octobre 0,001 0,001

Novembre 0,001 0,001

Décembre 0,003 0,0004


